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Vendredi, 03 juillet 2020 16h30

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA COMMISSION ADOPTE UN PROJET DE RÉ-
DUCTION DES RISQUES LIÉS À L’UTILISATION

DES PESTICIDES

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 19.11.2020

À l’issue de la procédure de consultation,
la Commission de l’économie et des rede-
vances du Conseil des États a adapté son
projet en y ajoutant des points importants
concernant la protection des eaux. Elle l’a
finalement adopté à l’unanimité à l’inten-
tion du Conseil des États. 

Les participants à la consultation ont largement

approuvé les grandes lignes du projet destiné à

mettre en œuvre l’initiative parlementaire « Ré-

duire le risque de l’utilisation de pesticides » (

19.475 ). La commission se sent ainsi confortée

dans sa volonté de prendre des mesures efficaces

pour protéger et améliorer la qualité de l’eau, la
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santé humaine et animale ainsi que l’environne-

ment. Elle a procédé à quelques précisions et

ajouts dans son projet. Par 8 voix contre 4, elle a

décidé que l’art. 6b, al. 3, de la loi sur l’agriculture

(LAgr) devrait disposer que, en cas de risques inac-

ceptables, le Conseil fédéral définirait une trajec-

toire de réduction allant au-delà de 2027. Par

ailleurs, la responsabilité de la définition des me-

sures de réduction des risques incombera bien aux

filières, mais la disposition concernée mentionnera

désormais « les interprofessions, les organisations

de producteurs ainsi que d’autres organisations »

(en lieu et place des seules « organisations »), afin

d’inclure un plus grand nombre d’acteurs. Par 8

voix contre 4 également, la commission a en outre

décidé de renforcer la disposition figurant à

l’art. 6b, al. 6, LAgr, en précisant que le Conseil fé-

déral pourrait notamment introduire des taxes

d’incitation si les objectifs de réduction fixés ne

sont pas atteints. Une minorité s’oppose à cet

ajout. 

En plus des nouvelles dispositions de la loi sur les

produits chimiques et de la LAgr, la commission a

apporté deux changements à la loi fédérale sur la

protection des eaux (LEaux) : elle a décidé à l’una-

nimité de compléter l’art. 9 LEaux en ce sens

qu’une autorisation doit être examinée lorsque,

dans les eaux qui servent à l’approvisionnement en

eau potable ou dans les eaux superficielles, la va-

leur limite est dépassée de manière répétée et

étendue pour les produits phytosanitaires ou les

produits biocides. Par ailleurs, l’art. 27, al. 2,

LEaux doit être adapté de telle sorte que, dans

l’aire d’alimentation de captages d’eau potable,

seuls puissent être utilisés des produits phytosani-

taires dont l’utilisation n’entraîne pas, dans la

nappe phréatique, des concentrations en sub-

stances actives et en produits de dégradation trop

élevées (9 voix contre 2). Une proposition de mino-
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rité a également été déposée pour cette disposi-

tion. La commission est convaincue que les com-

pléments apportés à la LEaux permettent de ré-

pondre aux principaux objectifs des deux initia-

tives populaires concernées.

Au vote sur l’ensemble, la commission a approuvé

à l’unanimité le projet modifié. Celui-ci est mainte-

nant transmis au Conseil fédéral pour avis. Il de-

vrait être examiné par le Conseil des États à la ses-

sion d’automne.

2. RECOMMANDATIONS DE VOTE
CONCERNANT LES INITIATIVES POUR
UNE EAU POTABLE PROPRE ET POUR
L’INTERDICTION DES PESTICIDES

La commission s’est en outre prononcée sur les re-

commandations de vote concernant les initiatives

populaires « Pour une eau potable propre et une

alimentation saine – Pas de subventions pour l’uti-

lisation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques

à titre prophylactique » ( 18.096 ) et « Pour une

Suisse libre de pesticides de synthèse » ( 19.025

) : considérant son propre projet relatif à l’objet 

19.475 , elle recommande à son conseil de reje-

ter les deux initiatives, par 8 voix contre 3 et

1 abstention pour la première et par 8 voix

contre 2 et 1 abstention pour la seconde. Le

Conseil des États adoptera ses recommandations

de vote à la session d’automne.

3. ENTRÉE EN MATIÈRE INCONTESTÉE
SUR LA "LOI BLOCKCHAIN"

La CER-E a entamé, en qualité de commission du

second conseil, l'examen du projet de loi 

19.074  "Adaptation du droit fédéral aux déve-

loppements de la technologie des registres élec-
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troniques distribués" (TRD). Elle a bénéficié d'une

introduction technique au sujet, ainsi qu'aux défis

que pose la TRD en termes de droit civil et de

droit des marchés financiers. Certains membres de

la commission ont exprimé des préoccupations sur

plusieurs points, comme les activités criminelles

liées à la TRD, le risque de blanchiment d'argent,

ou encore l'avenir des banques centrales dans la

création monétaire. L'entrée en matière sur le pro-

jet soumis par le Conseil fédéral n'a toutefois pas

été contestée, et la discussion par article aura lieu

lors de la prochaine séance les 20-21 août 2020.

4. DÉBUT DES TRAVAUX SUR LA POLI-
TIQUE AGRICOLE PA 22+

La CER-E a débuté l'examen de l'objet 20.022 ,

qui fixe le cadre de la politique agricole à partir de

2022, avec une série d'auditions. Elle a entendu la

position des cantons, représentés par la Confé-

rence des directeurs cantonaux de l'agriculture et

la Conférence des directeurs cantonaux des tra-

vaux publics, de l’aménagement du territoire et de

l’environnement. Les milieux paysans étaient re-

présentés par l'Union suisse des paysans, l'Union

suisse des paysannes et femmes rurales, et l'Al-

liance agraire. La commission a également souhai-

té entendre le point de vue de la faîtière Econo-

miesuisse sur le projet PA 22+, ainsi que celui des

fédérations alémanique et romande des consom-

mateurs. Enfin, la CER-E a demandé à l'administra-

tion de clarifier certains points dans un rapport en

vue du débat d'entrée en matière, qui aura lieu

lors de la prochaine séance les 20-21 août 2020.

5. AUTRES DÉCISIONS
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Dans le cadre de la discussion concernant l’initia-

tive parlementaire 19.475 , la commission a dé-

cidé, à l’unanimité, d’élaborer une motion (

20.3919 ) qui demande le lancement d’une ini-

tiative de recherche et de sélection, afin de ré-

duire les risques liés à l’utilisation de produits phy-

tosanitaires, de développer des solutions visant à

remplacer l’utilisation de tels produits et de culti-

ver des variétés plus résistantes.

 

Faute de temps, l’examen du projet « Loi sur le ta-

rif des douanes. Modification (Suppression des

droits de douane sur les produits industriels) » (

19.076 ) a été reporté à la prochaine séance de

la commission, qui aura lieu les 20 et 21 août

2020.

 

 

La commission a siégé les 2 et 3 juillet 2020 à

Berne sous la présidence du conseiller des Etats

Christian Levrat (PSS, FR) et, pour partie, en pré-

sence du conseiller fédéral Ueli Maurer.

 

Christian Levrat
président de la commission
tél. 079 240 75 57

Katrin Marti
secrétaire de la commission

RENSEIGNEMENTS !
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tél. 058 322 94 72 (3-5)

Kathrin Meier
collaboratrice scientifique
tél. 058 322 94 38 (1,2)

Barbara Dellwo
boursière politique
tél. 058 322 94 97 (3,4)


